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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2003

Demandeur : Régie de l’énergie

Référence : SCGM-2, document 7 page 7
SCGM-3, document 3.18, R-3397-98

Préambule :

Dans le dossier tarifaire R-3397-98, les objectifs de ventes annuelles dans le résidentiel pour
les cinq prochaines années étaient de 750 nouveaux clients en 1999 pour atteindre 2 490
nouveaux clients en 2003, pour un cumulatif de 7 475 nouveaux clients, incluant ceux de la
densification du réseau. La hausse tarifaire cumulative à l’année 5 était projetée à 3,2 million $.

Question :

1.1 Veuillez reprendre la pièce SCGM-2, document 7  indiquée à la référence (i) en
présentant séparément le réel 5 ans et les projections pour les 5 prochaines années.

Réponse :

1.1 Les données demandées sont présentées à la page suivante.
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Bilan du plan de développement résidentiel (résultats à terme, 10 ans)

Réel 5 ans1 Projections 5 ans Réel 5 ans /
projection 5 ans

NOMBRE DE CLIENTS 11 658 21 335 32 993
Nouvelle construction 7 584 15 835 23 419
Densification 4 074 5 500 9 574

Volumes à terme (m3) 28 758 195 50 040 910 78 799 105
Volumes à terme (bcf) 1,02 1,76 2,78
Volume moyen (m3) 2 467 2 345 2 388

Frais d’exploitation ($) 10 801 286 14 338 440 25 139 726
Immobilisations ($) 34 001 121 53 987 239 87 988 360
Subventions ($) 14 979 069 31 836 714 46 815 783

Taux de rendement interne2 11,03 % 11,11 % 11,01 %

Point-mort (ans)2 11,28 11,47 13,91

Effets sur les tarifs ($)2

1 an 1 893 202 2 577 676 1 893 202
5 ans 8 888 554 14 146 284 8 888 554
20 ans (35 880 022) (63 802 703) (58 135 337)

                                                
1 Les résultats présentés dans la colonne Réel 5 ans sont en réalité les données réelles sur 4 ans ajoutées à une

projection 6/6 des résultats de 2003.
2 Il est à noter que les données de la colonne projections 5 ans sont présentées en assumant que l’année six du plan

de développement résidentiel correspond à la première année de projections.  Il est donc impossible de comparer
directement la somme ou la moyenne des deux premières colonnes pour obtenir le résultat total puisqu’elles visent
des périodes différentes.
Par exemple, l’effet tarifaire sur 20 ans des données projetées est celui correspondant aux années 6 à 25, alors que
celui présenté par les données réelles correspond aux années 1 à 20.


